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Plus de reconnaissance pour les toilettes sèches 
 
Le 9 octobre dernier, deux arrêtés sur l'assainissement non collectif concernant les 
toilettes sèches étaient publiés. C'est un premier pas vers la reconnaissance de cet 
équipement écologique qui est encore très peu utilisé par les particuliers. 

 
En 2008, l'association Empreinte dénombrait 1300 habitations de particuliers utilisant 
des toilettes sèches. C'est peu et pourtant déjà à cette échelle les toilettes sèches sont 
intéressantes du point de vue écologique et économique : ces 1300 toilettes sèches 
utilisées 10 fois par jour (sur la base d'une chasse d'eau de 6 litres, ce qui est déjà peu) 
permettent d'économiser 30 millions de litres d'eau potable chaque année. La plupart 
de ces équipements sont réalisées en auto-construction faute d'industrialisation et 75% 
de ces toilettes sèches sont utilisées à l'intérieur des habitations. 
La nouvelle réglementation concernant les toilettes sèches devrait permettre à ces 
dernières d'être plus reconnues, de se voir construire de façon plus industrielle, plus 
moderne et de se développer enfin dans les habitations traditionnelles. 
Pour l'instant, on compte peu d'entreprises qui développent et concoivent des toilettes 
sèches. Ecosphères technologies fait parti de ces entreprises qui innovent en proposant 
des toilettes sèches publiques depuis plus de 20 ans. 



 
Démocratiser les toilettes sèches n'est pas une mince affaire. Tout le monde ne 
possède pas la fibre écolo et quand bien même, tout le monde ne possède pas un jardin 
et un habitat qui permette d'optimiser au mieux ce type d'équipement. De plus, 
considérer ses excréments comme une ressource plutôt que comme des déchets n'est 
pas encore dans les esprits. La société Ecodomeo l'a bien compris et fait cependant le 
pari d'installer des toilettes sèches dans les foyers français, en misant sur un entretien 
minimum et une vidange du compost tous les 4 ans. 
Quoiqu'il en soit ce ne sont pas les idées qui manquent et on espère dans les 
prochaines années une réglementation plus solide, une valorisation plus forte ainsi 
qu'un développement industriel plus marqué. 
  
  
  
Plus de renseignements : 
Ecosphère technologies, toilettes sèches publiques : http://www.saniverte.fr/ 
Ecodoméo, toilettes d'avenir : http://www.ecodomeo.com/ 
 

 


